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Le compte courant est tenu par la société Générale de 
Sannois Bd Charles de Gaulle. 

 
 
DEPENSES-RECETTES ENREGISTREES SUR LE COMPTE SOCIETE 
GENERALE 
 
Le solde réel disponible au 1er janvier 2014 était de   16.718,81 
euros 
 
 
 
 
Ressources : 
 
Le compte a enregistré des encaissements  concernant : 
 

   32 cotisations           960,00 € 
          41 dons        3.096,42 € 
  Dons mensualisés      1.520,00 € 
  Don IPRAD             20.000,00 € 
  Subvention ARS            24.000,00 € 
  Financement du Samu Social.          12.750,62 € 
  Vente de cartes                                           6,20 € 

 Vente de livres                      110,00 € 
  Parrainage Veosearch        238,24 € 
 Avance UFP             5.000,00 € 
 

                 67.681,48 € 
 
 
 
 
 
Ressources bénévoles: calculées prorata temporis 
 Secrétariat: 5 000 euros 
 Activités de gynécologie: 18 500 euros  
 Administration: 6 800 euros 
 Gestion de projets: 1920 euros 
 Bénévoles maraudes 1800 
 
Total bénévolat :34 020 euros 
 



 
 
 
Dépenses : 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dépenses:  40.845,79 € 
 
 
Pour un solde réel disponible au 31 décembre 2014            
43.554,50 
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 Les frais de fonctionnement, y compris frais de 
communication, ressortent à 4111.65 euros soit 6.55 % des 
recettes de l’association. 
 
 
COMMENTAIRES SUR LA STRUCTURE : 
 
L’ADSF a continué à fonctionner en mode bénévole au niveau du 
temps consacré à l’administration au siège. 

Salaire 5 670,00 €  
Maraudes 20 071,71 €  
Loyer local 1 947,99 €  
UFP 5 089,19 €  
Assurance 1 325,17 €  
Fonctionnement 838,49 €  
Communication 4 001,24 €  
Impression 1 902,00 €  

 40 845,79 €  



Les dépenses de loyer subissent l'augmentation réglementaire qui 
reste modérée. 
Le recrutement d’un coordinateur rétribué jusqu’au 31 décembre 
à la mission sur un fonctionnement en micro-entreprise, a été un 
premier pas vers le recrutement d’un salarié à temps plein à partir 
du premier janvier 2015.  
Le montant de ses salaires est donc entièrement réparti sur la 
mission des « équipes mobiles pour la santé des Femmes ». 
 
COMMENTAIRES SUR LES PROJETS : 
 
Les projets poursuivis concernent La France, avec les 
consultations «précarité» et la participation au diplôme de 
chirurgie plastique en mission. Ces activités ne génèrent aucune 
dépense. 
 
Consultations Samu Social de Paris: 

 
Les consultations «précarité» se poursuivent sur un mode 
bénévole dans les différents centres du SSP. La convention 
qui nous lie au SSP depuis 2003 à été renégocié à la hausse 
après une période de flottement. Nous avons constaté que  le 
SSP intègre l’activité des consultations de l’ADSF dans son 
rapport annuel. 
L'activité dans le salon de beauté solidaire « Joséphine » à 
pris fin compte tenu d’un désaccord sur les orientations 
stratégiques avec la direction. 

 
Consultations de Lille : 

 
Les consultations au centre de soins de Médecins Solidarité 
Lille, fonctionnent toujours de manière bénévole pour la 
participation des médecins et grâce aux dons pour le 
consommable et les examens complémentaires. Elles sont 
réalisées tous les quinze jours. 

 
Equipes mobiles pour la santé des femmes : 
 
 L’ADSF ayant remporté l’appel à projet du laboratoire IPRAD 
avec ce programme nous avons bénéficié d’un financement de 
20 000 qui sera renouveler annuellement pendant 3 ans. Ce 
financement à permis d’acheter un nouveau véhicule et de 
financer le lancement de l’activité avec l’aide rétribuée d’un 
coordinateur.  



 L’ADSF a ensuite obtenu un complément de financement de 
la part de l’ARS Île de France, pour un montant de 30 000 euros 
dont 24 000 ont été versé courant 2014. 
 Le laboratoire IPRAD à poursuivit son soutien en organisant 
une conférence de presse qui a eu de nombreuses retombées 
médiatiques. 
 
Activités à Ghaza 
 
 En partenariat avec l’UFP, l’ADSF à servit de structure 
support au financement d’une mission de soutien médical dans la 
bande de Ghaza pendant l’offensive israélienne de 2014. 
 
BUDGET DE FONCTIONNEMENT (STRUCTURE)  
 
Le budget de fonctionnement reste stable mais sa part dans le 
budget global diminue notablement du fait de l’augmentation 
importante des recettes. 
 
 
BUDGETS DES PROJETS : 
 
 Les recettes ont largement augmentés en 2014 du fait de 
l’attribution d’aide importante en fonds privé et en fonds 
publiques sur le projet d’équipes mobiles. 
Les dépenses sur les autres projets de terrain ont été très limitées  
 
 
Conclusion: 
 
L’analyse des comptes de l'ADSF montre des comptes en 
excédent du fait d’un essor rapide des recettes sur un projet 
actuellement en cours et dont toutes les dépenses n’ont pas été 
engagées. 
 


